	 O.C.C . ANTIBES-JUAN LES PINS


	   BREVET PERMANENT

                 150 kms

            Serge  PAZZI


L’OLYMPIQUE CYCLO CLUB D’ANTIBES-JUAN LES PINS propose à tous les cyclistes

d’effectuer ce brevet permanent d’une distance de 150 kms, à partir de n’importe quel point 

du parcours, et dans le sens désiré, ce brevet est placé sous l’égide de U.F.O.L.E.P. 

PARCOURS :
	ITINERAIRE
	 Kms  Partiel
	Kms Total
	ITINERAIRE
	Kms Partiel
	Kms Total 

	ANTIBES
	       0
	      0
	Caille
	      5,5
	     78,5

	Mouans Sartoux   
	     14,5 
	    14,5
	Andon  (1)
	       5,5
	      84

	Grasse
	       6
	    20,5 
	Gréolières
	      15
	      99

	Peymeinade
	       5
	     25,5
	Cipières (1)
	        8
	     107

	Pont de Siagne
	       6
	     31,5
	Gourdon
	      11,5
	     118,5

	Colle Noire
	       5
	     36,5
	Pré du Lac
	        8
	     126,5

	Fayence (1)
	       8,5
	     45
	Opio
	        2,5
	     129

	Col d’Avaye 752mt
	      10
	     55
	Valbonne
	        6
	     132,5

	Mons
	       5,5
	     60,5
	Biot
	        8,5
	     141

	Col de Valferriere
	      12,5
	     73
	ANTIBES
	        9
	   150


(1) contrôle : Fayence – Andon – Cipières

REGLEMENT :

1 – Brevet à allure libre, comptant pour la carte verte du randonneur

2 – L’engagement est gratuit

3 -  Une carte postale indiquant le nom et le club, ainsi que la date et l’heure sera postée au départ

       et  à l’arrivée, ainsi que de chaque point de contrôle indiqué ci-dessus.

N.B.  Les participants sont priés de respecter le code de la route et les règlement de police en vigueur.

         L’O.C.C.ANTIBES  décline toute responsabilité en cas d’accident.

Pour tous renseignements et pour adresser vos correspondances :

REVEL Victor – Résidence Azurville - Ile Rodriguez – 787 Rte de Nice – 06600 ANTIBES

                            06 82 09 15 16   vicrevel@wanadoo.fr
